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1 
Aviernoz 

Plateau de la 
forêt domaniale 

de la Haute 
Fillière. 

P, F, G, T. Concernant les chutes de pierres et blocs (P) : 

Sur ce secteur, les affleurements rocheux du calcaire urgonien qui forme 
le plateau sont omniprésents, souvent de faible hauteur (quelques mètres 
à une dizaine de mètres) et très altérés. Les chutes de pierres et blocs 
sont très fréquentes. Ce secteur n’a pas fait l’objet de modélisation étant 
donné l’absence d’enjeu d’habitat permanent. 

L’aléa de chutes de pierre est moyen à fort. 

Concernant les effondrements (F) : 

La dissolution des calcaires urgonien qui compose le sol affleurant ou 
subaffleurant sur ce secteur, est très active, comme en témoignent les 
nombreux lapiaz, dolines...  

L’aléa d’effondrement karstique est moyen. 

Concernant les glissements de terrain (G) : 

Etant donnée la très faible épaisseur de sol sur ce secteur, il n’y a pas 
d’aléa de glissement de terrain identifié sur ce secteur, à l’exception des 
terrains à proximité du ruisseau qui s’écoule vers le nord-ouest, dans les 
terrains de l’alpage, au nord du chalet de l’Anglettaz.  

Concernant les crues torrentielles (T) 

L’aléa est très faible, se cantonnant à l’apex du ruisseau qui s’écoule vers 
le nord-ouest, dans les terrains de l’alpage, au nord du chalet de 
l’Anglettaz.  

Observations 
de terrain, 

lidar. 

Quasi inexistante 
à l’exception du 

chalet de 
l’Anglettaz au 
sud-ouest du 

plateau. 

2 
Aviernoz 

Versant à 
l’extrémité nord-

est du plateau 
du Parmelan. 

P, R, T, G. Concernant les chutes de blocs (P) : 

Les hautes falaises en bordure du plateau du Parmelan peuvent générer 
des éboulements et chutes de blocs (tel que défini dans le scénario de 
référence 1, au chapitre 5.1.2). 

Observations 
de terrain, 

lidar. 

Limitée à la 
bordure de la 

plaine 
d’inondation de la 

Fillière. 
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L’aléa de chutes de bloc est fort et dépasse localement le merlon en limite 
aval de l’ancienne carrière. 

 
Falaise en amont de l’ancienne carrière (RTM) 
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Merlon en limite aval de l’ancienne carrière (RTM) 

Concernant les crues torrentielles et le ravinement (T, R) : 

En aval des grandes falaises, le versant est marqué par de profondes 
ravines qui canalisent les eaux de ruissellement dans ces très fortes 
pentes, ainsi que les chutes de blocs qui s’y propagent (ruisseaux de 
Bunant, de Maison Rouge, du Pchaix, etc). L’aléa de ruissellement y est 
moyen, couplé à l’aléa torrentiel. 

L’aléa torrentiel est concentré dans le fond de ces grandes ravines en aval 
des falaises, dans la forêt. Le ruissellement généralisé attendu dans ce 
versant peut également permettre le développement de petites coulées 
chargées en matériaux (bois, boue, blocs). L’aléa torrentiel est faible, 
couplé au ravinement. 
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Entonnement de l’ouvrage de franchissement du ruisseau du Pchaix sous 
la route de la Louvatière (RTM) 

Concernant les glissements de terrain (G) : 

Etant donné la faible épaisseur de sol, mais localement la présence d’eau 
et la très forte pente, l’aléa de glissement de terrain est faible dans le 
versant boisé. Il est moyen, au pied du versant, malgré la pente plus 
faible, étant donné la présence de terrains morainiques et alluviaux sablo-
argileux, plus sensibles à l’eau. 
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Pied des champs vallonnés du côté de Chez le Besson, en rive bordure 
de la Fillière (RTM) 

3 
Aviernoz 

Versant ouest du 
plateau du 

Parmelan, forêt 
de Bois Brulé. 

P, G, T, F, H. Concernant les chutes de blocs (P) : 

Les falaises et les affleurements diffus, présents dans le versant ouest du 
plateau du Parmelan peuvent générer des éboulements limités et des 
chutes de blocs (tel que défini dans le scénario de référence 2, au chapitre 
5.1.2). 

L’aléa de chute de blocs est moyen à fort, presque jusqu’à la lisière de la 
forêt en aval. 
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Vue générale du versant au-dessus d’Aviernoz (RTM) 

Concernant les glissements de terrain (G) : 

Etant donné la faible épaisseur de sol, mais la présence d’eau localement 
et la très forte pente, l’aléa de glissement de terrain est faible dans le 
versant boisé. Il est moyen, au pied du versant, malgré la pente plus 
faible, étant donné la présence de terrains morainiques plus sensibles à 
l’eau. 

Concernant les crues torrentielles (T) 

L’aléa torrentiel est concentré dans le fond des grandes ravines qui 
incisent ce versant. Bien que la majeure partie des précipitations sur le 
plateau disparait dans le réseau karstique, deux grandes ravines 
principales (torrent de l’Aup et torrent du couloir du Grand Jet) peuvent 
permettre l’incision et le passage d’écoulements chargés (bois, blocs, 
boue). 

L’aléa torrentiel est faible. 

Concernant les effondrements (F) : 
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La dissolution des calcaires urgoniens qui composent le sol affleurant ou 
subaffleurant sur ce secteur, est très active, comme en témoignent les 
nombreux lapiaz, dolines...  

L’aléa d’effondrement karstique est moyen. 

Concernant le risque d’inondation par remontée de nappe (H) : 

Une zone humide est présente sur le plateau, au nord du chalet de 
l’Anglettaz. Le niveau d’aléa est faible. 

4 
Aviernoz 

Plaine 
d’inondation et 

zone d’influence 
rive gauche de la 
Fillière en amont 
du pont de chez 

Milliard 

T, G. Concernant les crues torrentielles (T) : 

L’aléa torrentiel est fort dans le lit de la Fillière, sur ses berges et dans les 
creux des méandres régulièrement inondés lors des crues. Certains 
extrados de méandre en amont du Vuaz, présentent des risques de 
débordements faible à moyen. 

L’aléa torrentiel est moyen aux exutoires des torrents et ruisseaux qui se 
jettent dans la Fillière après avoir drainé la partie amont d’Aviernoz. 

 
Bordure de la Fillière Chez Ballansat (RTM) 

Observations 
de terrain, 

lidar. 

Secteur urbanisé 
de la Vuaz et 

terres agricoles. 
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La Fillière depuis le pont de la pisciculture de Thorens-Glières (RTM) 

Concernant les glissements de terrain (G) : 

Sur ce secteur, les glissements de terrains sont attendus dans les 
terrasses qui bordent la Fillière. En effet, dans certaines zones, la rivière 
érode le pied de versant et permet le développement de larges loupes de 
glissements lents, affaissant les terrains vers la Fillière. 

L’aléa de glissement est fort au niveau des berges dans le lit majeur, et 
faible à moyen sur le front des terrasses alluviales. 

5 
Aviernoz 

Partie amont du 
territoire, limité à 

l’ouest par le 

G, T, R. Concernant les glissements de terrain (G) : 

Cette partie du territoire d’Aviernoz se développe sur les moraines 
quaternaires argilo-sableuses. Le pied de versant ouest du plateau du 
Parmelan est aussi une zone où les résurgences d’eau souterraines 

Observations 
de terrain, 

lidar. 

Chef-lieu 
d’Aviernoz, et les 

principaux 
hameaux du 

territoire : Chez 
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tracé du torrent 
de l’Aup. 

(sources, gouilles, ruisseau et torrent) sont nombreuses. Les terrains 
ouverts, majoritairement sans arbres, sont composés de prés et terres 
agricoles. Les pentes varient entre 10 et 30°, 35° localement. La 
combinaison de ces paramètres rend cette zone susceptibles aux 
mouvements de terrain. Nombreux sont les champs moutonnés et 
vallonnés indiquant l’existence de mouvements lents de la partie 
superficielle des moraines. Certains portions de chemins communaux 
présentent également des tassements localisés. 

L’aléa de glissement de terrain est faible à moyen sur la plus grande partie 
du secteur. Il est fort, à proximité des torrents et ruisseaux les plus actifs. 

 
Prés moutonnés visibles depuis la voie communale entre Les Mouilles et 
Chez Duret (RTM) 

Soudan, Les 
Guillermets, Chez 

Bernard, Chez 
Falguet, Les 

Mouilles, Chez 
Duret, La Foge, 

Les Terrets, Chez 
Gainny, Crêt 
Lambert, etc. 

Habitations et 
terres agricoles. 
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Champs moutonnés en descendant sur le Crêt Lambert et en rive gauche 
du Nant de l’Aup (RTM) 

Concernant les crues torrentielles et le ravinement (T, R) : 

Le principal torrent sur ce secteur est celui du Nant de l’Aup, qui descend 
directement du plateau du Parmelan, traversant le chef-lieu, collectant les 
eaux du torrent du couloir du Grand Jet et d’autres affluents, avant de se 
jeter dans la Fillière, vers 595 m d’alt. Ce torrent ne présente pas des 
écoulements permanents en amont du chef-lieu.  
A la traversée du chef-lieu, il transite dans une buse Ø700 mm L’ouvrage 
peut être facilement obstrué par les matériaux présents dans le lit, 
encombré en amont de la buse, et ainsi entrainer un débordement sur la 
chaussée. 
En aval il s’est incisé dans les moraines, jusqu’à créer un talweg de 
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plusieurs dizaines de mètres de large et de profondeur. Il présente un 
écoulement quasi-permanent, alimenté par ses affluents et par les 
résurgences au sein des moraines. Ses berges en aval du chef-lieu sont 
instables, sensibles au glissement et au ravinement, ce qui alimente le 
torrent en matériaux (bois, boue, blocs). L’aléa torrentiel dans le lit du 
torrent en aval du chef-lieu est fort, par son débit quasi-permanent et le 
gabarit de son lit. 

 
Lit du Nant d’Aup juste avant la traversée sous le chef-lieu (RTM) 
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Ouvrage de traversée sous le chef-lieu et possibilité de débordement vers 
la chaussée (RTM) 

Les affluents du Nant de l’Aup présentent des aléas torrentiels faible à 
moyen. Pour certains, il s’agit plus de ravinement/ruissellement étant 
donné la faible charge des écoulements. 

Les points de débordements principaux seront les traversées de 
chaussées où l’on retrouve des ouvrages de franchissement de faibles 
calibres, souvent des buses. 

La partie nord du secteur n’est pas drainée par le Nant de l’Aup, mais par 
un réseau assez dense de ruisseaux et petits torrents. La plupart sont 
situés dans la partie la plus raide, au pied du versant, en aval de la RD5.  
Le torrent le plus long est celui qui prend sa source dans les prés au nord 
de Chez Guillermets, traversant les Mouilles et la RD5, avant de se jeter 
dans la Fillière. 



N° DE 
SECTEUR 

LOCALISATION / 
LIEU-DIT 

TYPOLOGIE 
ET DEGRES 

D’ALEAS 
DESCRIPTION 

SOURCE DE 
LA DONNEE 

ENJEU/ 

OCCUPATION 
DU SOL 

Un autre ruisseau apparaissant sous les habitations de Chez Duret, 
traverse la RD5 puis les habitations du Vuaz, avant de rejoindre la Fillière. 

Comme pour les affluents du Nant de l’Aup, les points de débordements 
potentiels seront les traversées de chaussées où l’on retrouve des 
ouvrages de franchissement de faibles calibres, souvent des buses. 
Certains petits ruisseaux sont encombrés de végétation, en amont des 
ouvrages de franchissement. 

6 
Aviernoz, les 

Ollières 

Versant sud, le 
Crenant amont 

(les Crottes) 

G, T, R. Ce versant concerne les terrains qui sont orientés vers la partie amont du 
bassin versant du Crenant et des Crottes. 

Concernant les glissements de terrain (G) : 

Tout ce versant est composé de moraines argilo-sableuses. Les 
résurgences sont fréquentes, notamment à proximité des ruisseaux. Il 
s’agit principalement de terrains ouverts, prés et terres agricoles. Les 
pentes sont moyennes (15 à 25°) sur la partie haute du secteur, à 
proximité des zones urbanisées localement. Elles augmentent jusqu’à 
plus de 35°, proches du Crenant et des cours d’eau. La combinaison de 
ces paramètres rend cette zone susceptible aux mouvements de terrain.  
Nombreux sont les champs moutonnés et vallonnés indiquant l’existence 
de mouvements lents dans la partie superficielle des moraines.  
Certaines portions de chemin communaux présentent de petites zones de 
glissement, notamment aux Cotes, là où s’est produit le glissement de 
décembre 2012.  
Les rives du Crenant sont particulièrement actives, créant des loupes de 
glissements qui emportent les terrains jusqu’à plusieurs centaines de 
mètres du cours d’eau. 

L’aléa de glissement de terrain est faible à moyen sur la plus grande partie 
du secteur. Il est fort, à proximité des torrents et ruisseaux les plus actifs 
et des zones de glissements connues. 

Observations 
de terrain, lidar 

Proximité du chef-
lieu, hameaux 

d’Argollet, chez 
Bardet, chez 
Eminet, Les 

Mellys, Le Chêne, 
Château des 

Cotes, les Cotes, 
Chez Vittet, etc. 

Habitations et 
terres agricoles. 
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Moutonnements dans les champs entre Argollet et Chez Vittet (RTM) 

Concernant les crues torrentielles et le ravinement (T, R) : 

Ce versant, bien qu’il ne draine pas une très large superficie, présente de 
nombreux ruisseaux et petits torrents non permanents, affluents du 
Crenant provenant de Villaz qui vient marquer la limite communale avec 
cette même commune. Les deux branches du torrent des Crottes ont des 
pentes suffisantes pour inciser de profondes ravines. Les risques de 
débordement au croisement des voies de communication est possible si 
les lits sont encombrés par de la végétation où des matériaux graveleux.  

En aval, le Crenant a une débit permanent. Il a incisé une profonde gorge 
dans les matériaux morainiques créant des instabilités dans ses berges. 
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En amont du lieu-dit les Cotes, la morphologie du terrain forestier à forte 
pente permet d’observer d’anciennes ravines, qui sont susceptibles de 
canaliser le ruissellement lors de fortes précipitations. 

 
Large ravine boisée incisée par une branche du ruisseau des Crottes 
(RTM) 

7 
Aviernoz, les 

Ollières 

Versant sud, le 
Crenant aval. 
Bassins des 
ruisseaux de 

Berluz, du 

G, T. Ce versant sud des Ollières et d’une partie du territoire d’Aviernoz est 
drainé par plusieurs ruisseaux, dont les deux affluents principaux du 
Crenant : les ruisseaux de Berluz et du Lachat. 

Concernant les glissements de terrain (G) : 

Comme pour les secteurs précédents, ce versant est composé de 
moraines quaternaires argilo-sableuses. Les résurgences sont 
fréquentes, notamment à proximité des ruisseaux. Il s’agit principalement 
de terrains ouverts, prés et terres agricoles. Les pentes sont moyennes 

Observations 
de terrain, lidar 

Chef-lieu des 
Ollières, hameaux 

de Chez Duret, 
Chez le Bois, 

Lachat, Bemont, 
Le Chênet, 

Lachat, Le Plan, 
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Lachat et des 
Teppes. 

(15 à 25°) sur la partie haute du secteur et augmentent à proximité des 
cours d’eau. La combinaison de ces paramètres rend cette zone 
susceptible aux mouvements de terrain.  
Les pentes moyennes (>20°) qui n’ont pas été retravaillées par l’homme, 
prés, forêts, sont souvent moutonnées indiquant l’existence de 
mouvements lents de la partie superficielle des moraines. 

Les pentes fortes à proximité des ruisseaux de Berluz et du Lachat sont 
particulièrement instables, comme en témoignent les glissements 
survenus en 2012, 2015, 2018 à proximité du torrent de Lachat. Les talus 
de la VC6 au niveau de la Grimotière d’en haut, ont également montré 
des signes d’instabilités impactant la chaussée et du bâti en 2012. 

La partie ouest du secteur, correspondant au ruisseau des Teppes est 
globalement moins pentue (en général <15°), du moutonnement est 
néanmoins observé dans les champs de part et d’autre de la route des 
Praz et à proximité du Fiuret. 

Sur ce secteur, l’aléa de glissement de terrain est faible lorsque les pentes 
restent limitées (<20°), au-delà l’aléa est modéré. 

A proximité des torrents et ruisseaux les plus actifs et des zones de 
glissements connues, l’aléa est fort. 

Le Praz, La 
Grimotière, etc. 

Habitations et 
terres agricoles. 
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Combe moutonnée entre le chef-lieu des Ollières et le hameau de Lachat 
(RTM) 
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Ouvrage de soutènement de la VC6 en aval de la confluence Lachat-
Berluz, là où la chaussée a glissé à plusieurs reprises (RTM) 

Concernant les crues torrentielles (T) : 

Comme pour le secteur 6, étant donné les faibles superficies des bassins 
versant drainés par les cours d’eau, les risques de débordements sont 
limités mais pourraient être observés aux points de franchissement des 
deux principaux torrents (Berluz et Lachat). En amont des ouvrages de 
franchissement, les lits sont parfois pris par de la végétation et les berges 
instables peuvent fournir des flottants et des matériaux aux cours d’eau. 
Les terrains encaissant les ruisseaux sont facilement affouillables même 
par faible débit, les berges sont généralement instables.  
Certains fossés de drainage et de bord de route peuvent déborder par 
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fortes précipitations, ruissellement sur les chaussées, mais sans toutefois 
représenter un danger pour les enjeux. 

Sur ce secteur, le Crenant a une pente plus faible que sur le secteur 6, 
mais son débit est plus important, gonflé par ses affluents. 

L’aléa torrentiel varie de faible à fort, selon les torrents. 

8 
Aviernoz, Les 

Ollières 

Le plateau et la 
forêt des 
Ollières. 

G, T. Concernant les glissements de terrain (G) : 

Cette zone est composée pour la moitié nord majoritairement de forêt. 
Elle se développe sur les moraines quaternaires. Les pentes globalement 
assez faibles et la présence de forêt limite le risque de glissement de 
terrain. L’aléa est faible à moyen selon les pentes. 

Concernant les crues torrentielles (T) : 

L’aléa torrentiel est limité à l’apex des torrents qui plongent dans les 
versants vers le nord et l’ouest. 

Observations 
de terrain, lidar 

Hameaux de la 
Charbonnière, la 

Radiaz, les 
Pagaises, 

Malconfort, etc. 

Habitations et 
terres agricoles. 

9 
Aviernoz, Les 

Ollières 

Partie amont des 
versant, en aval 

du plateau. 

G, T. Il s’agit de la partie du versant des Ollières et d’Aviernoz située sous le 
plateau, avec des pentes modérées majoritairement ouvertes, et en 
amont de fortes pentes boisées qui descendent sur la Fillière.  

Concernant les glissements de terrain (G) : 

Ce secteur est composé de moraines quaternaires argilo-sableuses. Les 
résurgences sont fréquentes, notamment à proximité des ruisseaux. On 
observe quelques zones humides dans les prés. Il s’agit principalement 
de terrains ouverts, prés et terres agricoles. Les pentes sont moyennes 
(15 à 25°) et augmentent à proximité des cours d’eau. La combinaison de 
ces paramètres rend cette zone susceptible aux mouvements de terrain. 

Les terrains sont souvent moutonnés indiquant l’existence de 
mouvements lents de la partie superficielle des moraines. 

Sur ce secteur, l’aléa de glissement de terrain est faible lorsque les pentes 
restent limitées (<20°), au-delà l’aléa est moyen. 

Observations 
de terrain, lidar 

Chef-lieu des 
Ollières, et 
nombreux 
hameaux 

construits dans 
les zone 

dégagées, Chez 
Guerraz, Chez 
Cadet, Chez 
Coppier, La 

Bergerie, Chez 
Bornand, 

Bevillard, Possy, 
etc. 

Habitations et 
terres agricoles. 
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A proximité des torrents et ruisseaux les plus actifs et des zones de 
glissements connues, l’aléa est fort. 

 
Vue sur les terrains en aval de la route du Praz (RTM) 



N° DE 
SECTEUR 

LOCALISATION / 
LIEU-DIT 

TYPOLOGIE 
ET DEGRES 

D’ALEAS 
DESCRIPTION 

SOURCE DE 
LA DONNEE 

ENJEU/ 

OCCUPATION 
DU SOL 

 
Pente raide en glissement en amont de Chez Coppier (RTM) 

Concernant les crues torrentielles (T) : 

Ce versant des Ollières et de la partie ouest d’Aviernoz est drainé par un 
grand nombre de ruisseaux, eux-mêmes alimentés par des fossés dans 
les champs. La plupart de ces cours d’eau sont non permanents et 
s’écoulent au printemps ou lors des précipitations. Néanmoins, les 
terrains facilement érodables ont permis à ces ruisseaux de les inciser 
profondément. A proximité des berges, les terrains sont souvent instables. 

L’aléa torrentiel, reste faible à moyen. 
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Large ravine encombrée, du Nant Taquin, la molasse est subaffleurante 
au fond du lit (RTM) 

10 
Aviernoz 

Les ruisseau de 
Possy et son 

bassin versant 

G, T, R. Concernant les glissements de terrain (G) : 

Ce secteur correspond au torrent de Possy et ses affluents rive gauche. 
La partie amont de ce secteur s’apparente morphologiquement aux 
terrains secteur 9. Le niveau d’aléa est faible à moyen. 

En aval, à proximité du torrent de Possy, qui a incisé une profonde ravine 
dans les moraines, les berges pentues, en partie boisées, sont 
particulièrement instables. Le niveau d’aléa est moyen à fort. 

Concernant les crues torrentielles et le ravinement (T, R) : 

Les affluents du torrent de Possy ont un écoulement non permanent et 
s’apparentent plutôt à des fossés et petits ruisseaux qui canalisent les 

Observations 
de terrain, lidar 

Hameaux en 
amont de RD174, 

Chez Biollay, 
Chez Danier. 

Habitations et 
terres agricoles. 
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résurgences et le ruissellement dans cette zone ouverte. 
L’écoulement du torrent de Possy est quant à lui quasi permanent ; 
profondément incisé, il capte les niveaux profonds dans les terrains. 
L’activité torrentielle est plutôt de l’incision par sapement du pied des 
rives, mais le cours d’eau a une pente suffisante pour charrier des 
matériaux (flottants, boue) jusqu’à la Fillière. 

L’aléa torrentiel et de ravinement est faible à moyen pour les affluents et 
fort pour le torrent de Possy. 

 

 
Torrent de Possy sous le Crêt Lambert (RTM) 

11 
Les Ollières 

Le pont des 
Sauts et la rive 

G, T. Concernant les glissements de terrain (G, R) : 

Il s’agit d’un secteur historiquement connu pour ses mouvements de 
terrain (1981, 1984, 2015, 2018). Effet, sur cette partie du versant, la 

Observations 
de terrain, lidar 

Hameaux de 
Chez Rossero, 

quelques maisons 
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gauche de la 
Fillière, sous la 
route des Praz. 

Fillière vient saper le pied de raides versants créant de hautes zones 
d’érosion/glissement dans des moraines friables et les molasses tertiaires 
et souvent humidifiées par des résurgences d’eau. Les mouvements sont 
importants au-dessus de la Fillière, impactant régulièrement la RD174 
mais aussi les habitations plus haut dans le versant. L’aléa varie, de faible 
à fort, selon les secteurs. Il est moyen à fort, dans les zones les plus 
actives. 

 
Glissement et ravinement en amont du Pont des Saut, en rive gauche de 
la Fillière (RTM) 

 

Concernant les crues torrentielles (T) : 

au Juron, dans 
l’extérieur de la 
l’épingle de la 

RD174, les 
habitations du 

Praz. 

Habitations et 
terres agricoles. 
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Sur ce secteur, l’aléa torrentiel fort est associé à la Fillière qui coule en 
pied de versant. 

12 
Aviernoz, Les 

Ollières 

Zone boisée en 
amont de la 

Fillière et rivière 
de la Fillière. 

G, T Concernant les glissements de terrain (G) : 

Cette partie basse des territoires d’Aviernoz et des Ollières est 
essentiellement boisées. Les molasses sont observées dans la partie 
basse, au-dessus de la Fillière, mais sont pour l’essentiel masquées par 
les dépôts morainiques. Les pentes sont moyennes à fortes (>25° en 
moyenne) et sont localement très raides à proximité des cours d’eau. De 
nombreuses résurgences sont observées dans cette forêt. Le lidar montre 
de nombreuses loupes de glissement dirigées vers la Fillière. Certaines 
sont actives, quand a d’autres, elles sont plus anciennes indiquant une 
relative stabilité. Les mouvements sont provoqués par la combinaison des 
pentes fortes et les terrains très largement susceptibles au glissement. La 
Fillière contribue à saper le pied de versant. Les autres cours d’eau 
incisent les molasses et les moraines, raidissant les pentes et entrainant 
des instabilités. 

Concernant les crues torrentielles (T) : 

Les torrents sont nombreux sur ce secteur, ruisseau des Crêtes, Nant 
Taquin, ruisseau des Ollières, de Chez Bognon etc. Ils présentent des 
pentes raides et s’incisent dans les terrains morainiques sans pour autant 
atteindre de niveaux plus compactes s’apparentant au substratum 
rocheux. De débit non permanent pour la plupart, mais potentiellement 
important au printemps et lors des fortes précipitations, ils sont 
régulièrement alimentés en matériaux par leurs berges instables et 
peuvent pour certains charrier flottants et matériaux sans toutefois 
perturber l’écoulement de la Fillière. Dans ces torrents, l’aléa est moyen 
ou fort. 

Comme pour le secteur 4, L’aléa torrentiel fort dans le lit de la Fillière, sur 
ses berges et dans les creux des méandres qui sont régulièrement 
inondés lors des crues. 

Observations 
de terrain, lidar 

Quelques 
habitations aux 

hameau de Chez 
Bioni et Chez 

Bastian. 
Quelques pistes 

de desserte 
forestière et voies 

communales. 

Forêt. 
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13 
Saint Martin 

Bellevue 

Le pied de 
versant en rive 

droite de la 
Fillière 

G, T, H. Concernant les glissements de terrain (G) : 

La rive droite de la Fillière est composée des terrasses alluviales de la 
Fillière, et localement de moraines quaternaires sablo-argileuses. Les 
pentes sont faibles, elles peuvent atteindre 15 à 20° par endroit, 
notamment de part et d’autre de la RD1203. 

Le niveau d’aléa est globalement faible, localement moyen. A proximité 
du lit de la Fillière ou du ruisseau des Creux, il augmente à un niveau fort, 
du fait des instabilités de berges. 

Concernant les crues torrentielles (T) : 

L’aléa torrentiel est faible à fort sur ce secteur. Sur ce secteur, le ruisseau 
des Creux est le principal cours d’eau, affluent de la Fillière. Au niveau de 
sa buse de franchissement sous la voie SNCF on peut s’attendre à de 
légers débordements sur la piste et la route, en cas d’obstruction par des 
flottants. 

Observations 
de terrain, lidar 

Urbanisations 
développées 
autour des 

quartiers des 
Ribollets, Mercier 
et chez Burnet. Le 
parc d’activité du 
pont des Sauts. 

La RD1203. 

Habitations, 
services et 

terrains agricoles. 
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Buse de transit du ruisseau du Creux sous la voie SNCF (RTM) 

14 
Saint Martin 

Bellevue 

Bois de la Croix 
et du golf. 

G, T Concernant les glissements de terrain (G) : 

Ce versant majoritairement boisé, est composé de moraines quartenaires 
où s’écoulent les eaux qui alimentent plusieurs ruisseaux, dont celui des 
Creux, divisé en deux larges branches. Au sommet du versant, le golf de 
Saint Martin Bellevue constitue une large zone de ruissellement où 
l’absence de végétation arborée favorise l’infiltration des eaux dans les 
moraines et les remblais.  

Les terrains en aval du golf ont glissé en 2007, permettant le 
développement d’une large zone de ravinement qui s’est réactivée en 
2009. Les matériaux mobilisés sont descendus en coulée de boue dans 
l’une des branches du torrent des Creux, s’arrêtant un peu avant les 
enjeux en aval, notamment la voie SNCF.  

Observations 
de terrain, lidar 

Hameau des 
Ronziers, des 

Ribollets. Le golf. 
La RD14 et des 

pistes de desserte 
forestière. 
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Le fond des grandes ravines qui composent le versant sont très sensibles 
aux mouvements de terrain. 

Au regard de ces éléments géomorphologiques, l’aléa est majoritairement 
moyen ou fort sur ce secteur. 

 
Glissement de terrain dans la partie inférieure du golf (RTM, 2009) 
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Glissement de terrain dans la partie inférieure du golf, coulée boueuse 
(RTM, 2009) 

 
Pentes douces au sommet de Saint Martin Bellevue, vers l’ouest (RTM) 
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Concernant les crues torrentielles (T) : 

Ces ruisseaux ou petits torrents non permanents, sont actifs et 
représentent un aléa, par leur capacité d’incision avec risque de 
déstabilisation des berges. Les branches du torrent des Creux ont 
suffisamment de pente pour canaliser les coulées de boue vers le pied de 
versant. 

L’aléa et moyen à fort selon les cours d’eau. 

15 
Saint Martin de 

Bellevue 

Versant à l’est 
de l’A41, rive 

gauche du 
Viéran 

G, T, R. Concernant les glissements de terrain (G) : 

Ce secteur se développe également sur les moraines quaternaires, sablo-
argileuses reposant sur les molasses tertiaires. En partie haute, les 
molasses n’affleurent pas, mais en partie basse on peut les observer dans 
les zones à fortes pentes, talus terrassés, fond des cours d’eau. 

L’aléa de glissement est limité au zone de pente moyenne, où les terrains 
moutonnés et vallonés indiquent une activité de glissement lent. Les 
berges des cours d’eau et les zones humides sont susceptibles 
également d’être affectées par des mouvements. L’aléa est faible à 
moyen dans le pentes, et fort dans les cours d’eau. 

Concernant les crues torrentielles et le ravinement (T, R) : 

L’hydrographie a été modifiée par l’urbanisation. La partie amont du 
versant, relativement plane ne présente pas, ou très peu, de cours d’eau, 
les écoulements et le ruissellement étant repris par les réseaux 
d’assainissement et de fossés.  

De petits ruisseaux, affluents naturels du Viéran, sont présents sur la 
moitié inférieure du versant, ils drainent de larges combes sans pour 
autant avoir de bassins versants étendus. Ils sont non permanents pour 
la plupart. Arrivant sur le tracé de l’A41, des ouvrages de franchissement 
(buse, entonnement) souvent surdimensionnés les ramènent au Viéran. 
L’aléa torrentiel est faible à fort selon les cours d’eau. 

Observations 
de terrain, lidar 

Habitations, 
urbanisation 

dense en aval du 
col de Fretallaz, 
aux Diaquenods, 
au Chapelliers, au 

Villaret, chez 
Burgaz et en 
bordure de 

l’autoroute et de 
la RD114. 

Habitations, 
services, axes 

routiers majeurs 
et quelques 

terrains agricoles. 
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Importantes modifications du réseau hydrographique et terrassements, 
de part et d’autre de l’A41, ici en rive gauche du Viéran (RTM) 

16 
Saint Martin 

Bellevue 

Versant à l’ouest 
de l’A41, rive 

droite du Viéran. 

G, T Concernant les glissements de terrain (G) : 

Ce secteur urbanisé en aval de l’A41 se développe sur les terrasses 
alluviales du Viéran et les molasses, bien visibles dans les talus de l’A41. 
Localement des terrains morainiques sableux sont observés. L’aléa de 
glissement est présent proche des berges du Viéran et dans le raide 
versant boisé en rive droite,  au sud du ruisseau de Grillé. 

L’aléa est globalement moyen à fort et faible dans les pentes faibles. 

Concernant les crues torrentielles et le ravinement (T, R) : 

Le cours du Viéran en bordure de l’A41 a été localement modifié pour 
permettre le développement de l’urbanisation. Les ouvrages de 
franchissement sont correctement dimensionnés vis-à-vis du débit du 

Observations 
de terrain, lidar 

Habitations, 
urbanisation le 
long de l’A41. 

Habitations, 
services, axes 

routiers majeurs 
et terrains 

agricoles sur la 
partie amont. 
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ET DEGRES 
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ENJEU/ 
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DU SOL 

cours d’eau. En aval de la zone d’activité, il plonge vers Pringy dans un 
large bassin, rejoint par ses affluents en rive droite. 

Les ruisseaux du Grillet et des Oudans descendent de la forêt en rive 
droite. Ils traversent des terrains facilement érodables et ont suffisamment 
de pente pour faire transiter des matériaux, flottant, boue etc. 

L’aléa torrentiel est moyen à fort sur ces cours d’eau. 

17 
Saint Martin 

Bellevue 

Gorgy et la bute 
des Tappes. 

G, T Concernant les glissements de terrain (G) : 

L’urbanisation est construite sur des terrains relativement plat, à 
substratum molassique, restant à distance des pentes moyennes à fortes, 
susceptibles aux mouvements de terrains. 

L’extrémité ouest du territoire est marquée par une zone mixte, ouverte et 
boisée, à pente moyenne dans laquelle on observe plusieurs ravines 
descendant vers le torrent de Genon sur la commune de Pringy. Cette 
zone présente une susceptibilité au glissement, avec un aléa moyen à 
proximité des ravines instables. 

 

Observations 
de terrain, lidar 

Hameaux de 
Gorgy, des 

Trembles et des 
Tappes. 

Habitations et 
terres agricoles. 



N° DE 
SECTEUR 
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DU SOL 

 
Pentes douces, légèrement moutonnées en aval de Gorgy (RTM) 

Concernant les crues torrentielles (T) : 

L’aléa torrentiel est moyen, limité aux ravines des Trembles. 

18 
 

Evires 
 

Mt Béné, Bois 
noir,  Crêt du 
Nid, Crêt des 

Tates, Petit Béné 
 

 
 
 

H1, H2 

 
Secteur du « plateau » des Bornes 
 
Le « plateau » est peu concerné par les aléas naturels. Sa morphologie, 
mamellonnée, héritée du passage de la dernière glaciation, conditionne 
les quelques aléas que l’on y rencontre.  
La couverture morainique à prédominance argileuse qui tapisse le plateau 
a favorisé l’apparition de terrains où les eaux s’infiltrent difficilement. Il en 
résulte des zones au caractère plus ou moins hydrophile, communément 
désignées sous la terminologie « zones humides ». Elles peuvent 
constituer une contrainte dans l’optique de constructions qui s’y 
installeraient à la suite de leur comblement ou de leur drainage.  
 
Si les zones les plus vastes ont été cartographiées, nombre de zones 
n’ont pas été identifiées dans cette étude du fait de leur taille modeste ou 

 
Observations 
de terrains, 
photographies 
aériennes et 
Lidar.  
 
Analyse des 
phénomènes 
historiques 

 
Habitats, 

 zones agricoles, 
zones naturelles, 
zones humides, 

Ligne à HT, 
gazoduc ? 
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de boisements qui masquent leur réelle étendue. A l’opposé des 
contraintes qu’elle posent aux constructions, les zones humides ont par 
ailleurs un effet favorable à l’encontre du fonctionnement des cours d’eau, 
en ayant un effet tampon, lors des fortes précipitations. 
 
 

 
Ruisseau du 
Foron, 
 
 
 
 
R. de la Mouille 
d’Arve, 
 

 

T3, T2 Au Nord du territoire d’Evires, un ruisseau rejoint le bassin versant de 
l’Arve. Il s’agit d’une des branches les plus méridionales du Foron de La 
Roche. Il prend naissance aux niveaux des zones humides à proximité du 
Crêt du Nid, et les petits affluents annexes naissent des zones humides 
et drainées entourant le Mont Béné. 
 
A l’Ouest, autour des lieux-dits Petit Béné et Dupont, des sources et 
d’anciennes zones humides drainées donnent elles naissance à des 
ruisseaux qui iront alimenter le ruisseau du Grand Verray, affluent des 
Usses. 
 

  

19 
 

Evires 
 
 

Chavannes, 
Beau Lieu, 

Dupont, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

G1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Versant Sud-Est en rive droite du Ruisseau le Corcet - Tête du bassin 
versant du Ruisseau de Conche 
 
Le versant qui plonge du rebord du plateau en direction du Sud-Est, peut 
être concerné localement par des phénomènes de glissements de 
terrains. Cela concerne en particulier la bordure immédiate du plateau 
entre les hameaux de Chavannes (Nord-Est) et Dupont (Sud-Est). Mais 
localement des indices de terrain trahissent la présence de fluage 
(Marmiton, Gros Jean, Jouvenet). 
 
Des arrachements superficiels peuvent survenir dans les matériaux 
morainiques à la faveur d’une saturation des terrains par les eaux de pluie 
ou des circulations souterraines.  Cela a été le cas à plusieurs reprises, 
le long de la RD27 entre Dupont et les Petits-Pierres (Menthonnex- en- 
Bornes). 
 

 
Observations 

de terrains, 
photographies 
aériennes et 
Lidar.  
 
Analyse des 
phénomènes 
historiques 

 
Hameaux et 

habitat dispersé, 
voie férrée,  

A 410, ligne HT 
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Chavannes, 
Allemand, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

G2, G3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

H1 
 

 
Deux générations d’enrochements réalisés à la suite de glissements 

dans le talus amont de la RD 27 (Cliché RTM74) 
 

Des glissements plus profonds peuvent aussi affecter les versants, leur 
conférant un aspect « moutonné ». 
 

 
Amont de la RD102 entre Pré Magnoux (à droite) et Pralet à gauche). 
Moutonnements dans le versant trahissant un mouvement de versant, et 
des glissements superficiels, ici traités par un enrochement (Cliché 
RTM74). 
 
Plusieurs zones humides longent les ruisseaux qui drainent le versant, et 
présentent des stades divers de colonisation par la végétation, en lien 



N° DE 
SECTEUR 

LOCALISATION / 
LIEU-DIT 

TYPOLOGIE 
ET DEGRES 

D’ALEAS 
DESCRIPTION 

SOURCE DE 
LA DONNEE 

ENJEU/ 

OCCUPATION 
DU SOL 

Les Arolles, 
 
 
 
R. de Conche, 
R. le Corcet, 
R. des Povrets, 
 

 

 
 
 
 

T3, T2 
 

avec une évolution naturelle, ou accélérée par la réalisation de drainages. 
Comme pour la zone du plateau, l’inventaire de ces zones n’est pas 
exhaustif. 
 
En bordure de plateau, entre les Crêts ou au droit de zones humides, 
plusieurs ruisseaux prennent naissance et vont alimenter le ruisseau de 
Conche et le ruisseau le Corcet, affluents de rive droite du torrent de 
Daudens. 
 
Le régime des ruisseaux est variable, justifiant des classements T3, pour 
des ruisseaux aux écoulements permanents ou au lit déjà bien incisé avec 
des instabilités de berges, ou T2 pour des ruisseaux plus modestes et 
souvent secs en période d’étiage. Les débordements sont rares, et 
seraient liés à des conditions météorologiques assez exceptionnelles, 
mais pourraient survenir notamment au niveau de passages busés ou de 
franchissements de chaussée.  
Le risque le plus important associé aux cours d’eau provient des érosions 
et des instabilités de berges, liés à l’affouillement. 
 

20  
Evires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Berges et 
versants en 
bordure des 
ruisseaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

G3 
 
 
 

 
Centre village, entre R. le Corcet et R. de Daudens 
 
Le centre village d’Evires s’est développé sur le versant nord-ouest d’une 
croupe topographique, constituée de terrains molassiques, mais 
masquée pour l’essentiel par des placages morainiques. Si les terrains 
sur l’arête de la croupe, sont peu affectés d’instabilités, les versants, au 
pied desquels s’écoulent  le R. le Corcet au nord-ouest et le R. de 
Daudens au sud-est, sont affectés de mouvements de terrains, 
localement très actifs. Mouvements se développant dans les moraines ou 
à l’interface moraine/molasse. 
 
Les versants en rive gauche du R. le Corcet,et en rive droite du torrent de 
Daudens, sont particulièrement affectés par les mouvements de terrains, 
entretenus par l’affouillement des ruisseaux en pied de talus et leurs petits 
affluents qui entaillent les versants.  

 
Observations 
de terrains, 
photographies 
aériennes et 
Lidar.  
 
Analyse des 
phénomènes 
historiques 

 
Centre village, 
voie férrée et 
gare, A410, 
terrains et 

exploitations 
agricoles, 

hameaux et 
habitats isolés. 



N° DE 
SECTEUR 

LOCALISATION / 
LIEU-DIT 

TYPOLOGIE 
ET DEGRES 

D’ALEAS 
DESCRIPTION 

SOURCE DE 
LA DONNEE 

ENJEU/ 

OCCUPATION 
DU SOL 

 
La Côte, Chez 
Jacquet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chemin de chez 
Gros Jean, 
Grange Neuve 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Route de la Côte, entre le ieu-dit Vavert et le pont de Daudens , affectée 
par les mouvements du versant ,au pied duquel s’écoule le R. de 
Daudens. (Cliché RTM74). 
 
Par ailleurs, les secteurs de la Côte, chez Jacquet et en amont de la route 
de la Combe, s’inscrivent également dans des zones affectées par des 
mouvements de terrain. Pour rappel, le glissement proche d’une 
habitation en amont de la route de la Côte, en mai 2005.  
Un fluage superficiel affecte ces versants mais à la faveur d’une 
importante saturation des terrains, des glissements plus conséquents 
peuvent se déclarer, comme en témoignent de nombreuses niches 
d’arrachement, ou des «  bourrelets » au front de zones anciennement 
glissées, encore observables dans le paysage. 
 
Certains secteurs de pente moyenne, ne sont pas à l’abri du 
déclenchement de glissements qui surviendraient suite à une saturation 
en eau des terrains (d’origine naturelle ou anthropique), ou/et des 
interventions modifiant les pentes d’équilibre (affouillements, 
terrassements…). 
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La Grande Pesse 
 
 
 
Sous Gonin, 
Amont de la gare 
en rive droite du 
R. de Daudens 
 
 
 
Marmiton 

 
G2 

 
 
 

G1 
 
 
 
 
 
 

H1 
 

 
En aval du hameau de Dupenloup, dans les versants des Grandes 
Pesses, les indices de glissements sont nombreux, mais ils paraissent 
anciens et stabilisés. 
 
Des terrains de pente moyenne, ne présentant aujourd’hui aucun signe 
net d’instabilité, pourraient voir leur stabilité évoluer dans le temps. 
Certaines interventions  réalisées sans précautions (rejet d’eau, 
remblaiements…), peuvent générer des instabilités, de manière 
prématurée. La proximité de cours d’eau, affouillant les pieds de talus 
peut également y participer. 
 
Quelques zones humides sont observables dans un rayon de 500 m 
autour du hameau de Marmiton. Lorsqu’asséchées, elles se reboisent 
progressivement ou sont rendues à l’agriculture. La grande zone des 
marais du Pralet subsiste.  
 

21  
Evires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

T3, T2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
De l’étang de la Glacière à la Caserne, rive gauche du R. de Daudens 
 
Le  ruisseau de Daudens prend naissance à 1.5 km (commune d’Etaux), 
en amont de l’étang de la glacière, mais est rapidement grossi par le 
ruisseau de la Conche.  
Il est ensuite rejoint en rive gauche par plusieurs petits ruisseaux 
démarrant sous le plateau de « Nantizel » (territoire de Thorens) et le 
ruisseau de Mallessert, qui lui prend sa source sous les Crêts (951 m, 
territoire de Thorens) et s’est creusé un lit profond, au fond duquel affleure 
la Molasse. 
 
Il existe peu d’enjeux proche du cours du Daudens. Toutefois, des risques 
de débordements ou d’ érosions de berges sont possibles dans le secteur 
de la gare d’Evires (cf. évènement du 30/03/2015), et du pont de 
Daudens, au niveau des terrasses basses. 

   
Hameaux et 

habitat dispersé, 
RD 1203, 

zones d’activités  
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Etang de la 
Glacière, 
Pont Rouge 
 
Rive gauche du 
R. de Daudens, 
 
 
 
 
 
Les Sapins, le 
Parisien, 
Daudens,  
l’Iseret, 
 
les Epuses, la 
Grange, la 
Caserne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

H3 
 
 
 

G3, G2 
 
 
 
 
 
 

G2 
 
 
 
 

G3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur les ruisseaux secondaires, au niveau des ouvrages de 
franchissement de route (buse), en cas d’obstruction, des débordements 
limités pourraient survenir. 
 
Le bas des versants est soumis à l’affouillement du Daudens qui entretien 
des glissements actifs dans les berges immédiates, avec des 
répercussions pouvant remonter dans le versant. De même, les petits 
affluents entaillant les moraines, entretiennent également des instabilités 
dans leurs berges. 
 
Plusieurs étangs ont été préservés ou aménagés. Toujours en eau, ceux-
ci ont été répertoriés en H3 
 
 
Au-delà des berges immédiates et des talus encaissant le R. de Daudens, 
l’ensemble du versant en rive gauche est concerné, à des degrés divers, 
par des mouvements de terrains.  Ceux-ci affectent la couverture 
morainique qui recouvre la Molasse. Les moutonnements et les 
« bourrelets »  dans les prairies ou les zones boisées, sont autant 
d’indicateurs de mouvements de terrains. 
 
Les instabilités peuvent être superficielles (fluage) ou affecter une 
épaisseur de matèriaux plus importante. Certaines configurations 
permettent également d’envisager qu’elles puissent être « potentielles », 
en cas de mauvaise adaptation d’un projet, au site. 
Généralement, un contexte hydrogéologique défavorable est associé à 
ces zones (circulations souterraines, sources,…) et entretien les 
mouvements. 
 
Si les mouvements sont plutôt lents et continus, à la faveur d’une 
importante saturation en eau ou d’une modification substantielle dans la 
pente d’équilibre (suppression d’une butée de pied, affouillement par 
torrent…), des mouvements plus brutaux peuvent survenir (glissements 
rotationnels, coulées boueuses). 
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La Glacière, 
Berthod, 
La Chavanne, 
Daudens, 
 

 
 
 
 
 
 

G1 

Ces instabilités ont des réperussions sur la voirie, infrastructure 
« souple » qui se déforme avec  les mouvements du sol. Sur la RD 1203, 
cela nécessite de fréquentes interventions du gestionnaire des routes, 
pour limiter les déformations de la chaussée  et assurer la sécurité des 
usagers.Ceci est particulièrement vrai entre le lieu-dit La Caserne et 
Blocher (Thorens). 
Ces mouvements lents participent également au vieillissement prématuré 
des bâtiments construits sur ces zones. 
 
Quelques secteurs de très faible pente et ne montrant pas d’indice de 
mouvements sont classé en zone d’aléa faible de part leur proximité avec 
des zones plus actives ou des ruisseaux.  
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 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 09:52  

 

Date événement :  14/11/2002 
 
 Phénomène :  G - Glissement de terrain 
 Intensité :  G2 - Faible 

 
 Nom du site :  Versant Pont des Sauts 
 Liste des communes : Les Ollières (74204) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_51 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 
Eau de ruissellement de surface agricole : drainage non canalisé se déversant 
directement sur la chaussée 

Causes du phénomène 
Obstruction des grilles du caniveau béton présent côté amont de la route, permettant à 
l'eau de traverser sous la chaussée par des buses (présence de feuilles) 

Durée du phénomène 1 h (de 12h30 à 13h30) 

Zone de départ 
Les eaux concentrées, côté amont de la route, ont traversé la chaussée à un point bas 
situé 100m plus bas pour raviner le talus aval 

Zone d’arrivée  

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires 

Le talus aval constitué de remblais s'est imbibé d'eau par l'intérieur aussi à cause d'une 
fissure du revetêment bitumineux due au tassement des remblais sous la chaussée. 
Ces remblais gorgés d'eau se sont effondrés entraînant un glissement de terrain et 1/3 
de la bande de roulement bituminée (correspondant à cette fissure). Cette coulée de 
boue a traversé la partie inférieure du lacet pour continuer dans les prés situés en 
contre bas. Des arbres ont été emportés. La route restera coupée le week-end par 
crainte de chute d'arbres. Volume estimé entre 300 et 400m3.  Ce dispositif de grilles 
pour entonner les eaux du versant n'est pas adapté. 
MESURES D'URGENCE - Créer un fossé à l'amont des grilles pour faciliter  
l'entonnement. TRAVAUX - Les eaux du bassin versant doivent être recueillies par un 
fossé qui se déverserait dans un regard relié directement aux buses. Les grilles 
recueilleraient uniquement les eaux de la chaussée. 
Réf FE 1612-JCP/CD 
Fiche établie par Jean-Claude POUSSARD / Technicien RTM 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Les Ollières N   O O 

 

 

-- DEGATS -- 

Lieu dit: Pont des Sauts 
Inondation de 2 garages situés à proximité du 
Pont des Sauts 

 

-- PERTURBATIONS -- 

Lieu dit: Pont des Sauts 
 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 09:52  

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

14/11/02 Sapeurs pompiers Appel téléphonique 

   

 

Template Evénement v1.3 

 
 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 09:58  

 

Date événement :  13/06/1987 
 
 Phénomène :  T - Crue torrentielle 
 Intensité :  Inconnu 

 
 Nom du site :  La Fillière_D 
 Liste des communes : Annecy-le-Vieux (74011) ; Argonay (74019) ; Aviernoz (74022) ; 
Charvonnex (74062) ; Groisy (74137) ; Les Ollières (74204) ; Saint-Martin-Bellevue (74245) ; Thorens-Glières 
(74282) ; Villaz (74303) 
 Entité de Gestion : Haute Filière 
 Identifiant :  EV_1765 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 
Crue torrentielle avec affouillement, débordements, inondations 
Un glissement de terrain d'une centaine de m3 s'est transformé en coulée boueuse 
("aux Combes") 

Causes du phénomène Pluies diluviennes 

Durée du phénomène  

Zone de départ  

Zone d’arrivée  

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires 

[Evt initial multi-sites (impacts dupliqués); Voir les cibles : 
{EV_1763,EV_1764,EV_1765}] 
 
D'après 2 témoignages concordants, un phénomène identique se serait déjà  produit en  
1925 
Carte de localisation sur fond IGN 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Aviernoz N   O I 

 

 

-- DEGATS -- 

Quasi totalité du chef-lieu qui a été recouverte de 
grave calcaire, la route d'accès au chalet de 
l'Anglettaz ayant servi de cheminement principal 
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Thorens-Glières N   O I 

 

 

-- DEGATS -- 

Le vieux pont du chateau de Sales a vu sa culée 
en rive gauche partiellement détruite, des pierres 
du parement ayant été emportées. 
Le pont de Bruchon a subi le même sort mais avec 
une déformation importante de l'ouvrage 
Champs et chaussée envahis par la coulée 
boueuse des "Combes" 
Au hameau de la "Louvatière", de fortes quantités 
de matériaux sont venu se déposer sur les cours 
et dans les jardins 
A "Aviernoz", c'est la quasi totalité du chef-lieu qui 
a été recouverte de grave calcaire, la route 
d'accès au chalet de l'Anglettaz ayant servi de 
cheminement principal 
On ne compte pas les passerelles détruites, les 
talus de la Filière et du Flan emportés, les jardins 
ravinés, les caves noyés, ... 

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

23 juin 1987 RTM Rapport 572/JL/MM 

   

 

Template Evénement v1.3 

 
 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 10:02  

 

Date événement :  14/09/1733 
 
 Phénomène :  T - Crue torrentielle 
 Intensité :  Inconnu 

 
 Nom du site :  La Fillière_D 
 Liste des communes : Annecy-le-Vieux (74011) ; Argonay (74019) ; Aviernoz (74022) ; 
Charvonnex (74062) ; Groisy (74137) ; Les Ollières (74204) ; Saint-Martin-Bellevue (74245) ; Thorens-Glières 
(74282) ; Villaz (74303) 
 Entité de Gestion : Haute Filière 
 Identifiant :  EV_1770 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène Très forte crue de la Filière et de ses affluents 

Causes du phénomène  

Durée du phénomène  

Zone de départ  

Zone d’arrivée  

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires 
[Evt initial multi-sites (impacts dupliqués); Voir les cibles : 
{EV_1767,EV_1768,EV_1769,EV_1770}] 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Thorens-Glières N   O I 

 

 

-- DEGATS -- 

La rivière envahit les terres cultivées, situées sur 
ses bords dans la région de Thorens 

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

 Bibliothèque Publication : "Les torrents de la Savoie" - MOUGIN 

   

 

Template Evénement v1.3 

 
 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 10:01  

 

Date événement :  20/10/1825 
 
 Phénomène :  T - Crue torrentielle 
 Intensité :  Inconnu 

 
 Nom du site :  La Fillière_D 
 Liste des communes : Annecy-le-Vieux (74011) ; Argonay (74019) ; Aviernoz (74022) ; 
Charvonnex (74062) ; Groisy (74137) ; Les Ollières (74204) ; Saint-Martin-Bellevue (74245) ; Thorens-Glières 
(74282) ; Villaz (74303) 
 Entité de Gestion : Haute Filière 
 Identifiant :  EV_1773 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène Crue d'eau "prompte et extraordinaire" 

Causes du phénomène Pluies abondantes du 19 et 20 octobre 

Durée du phénomène  

Zone de départ  

Zone d’arrivée  

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires  

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Thorens-Glières N   O I 

 

 

-- DEGATS -- 

Un épis emporté 

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

 Bibliothèque Publication : "Les torrents de la Savoie" - MOUGIN 

   

 

Template Evénement v1.3 

 
 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 10:01  

 

Date événement :  14/06/1855 
 
 Phénomène :  T - Crue torrentielle 
 Intensité :  Inconnu 

 
 Nom du site :  La Fillière_D 
 Liste des communes : Annecy-le-Vieux (74011) ; Argonay (74019) ; Aviernoz (74022) ; 
Charvonnex (74062) ; Groisy (74137) ; Les Ollières (74204) ; Saint-Martin-Bellevue (74245) ; Thorens-Glières 
(74282) ; Villaz (74303) 
 Entité de Gestion : Haute Filière 
 Identifiant :  EV_1774 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène Débordement, affouillement 

Causes du phénomène Pluies abondantes 

Durée du phénomène  

Zone de départ  

Zone d’arrivée  

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires  

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Thorens-Glières O   O I 

-- VICTIMES -- 

1 femme noyée 

 

-- DEGATS -- 

5 moulins, 2 ponts emportés 
Toutes les terres riveraines avec les vignes et 
récoltes ont été affouillées et entraînées 

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

 Bibliothèque Publication : "Les torrents de la Savoie" - MOUGIN 

   

 

Template Evénement v1.3 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 10:01  

 
 

 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 10:00  

 

Date événement :  27/09/1868 
 
 Phénomène :  T - Crue torrentielle 
 Intensité :  Inconnu 

 
 Nom du site :  La Fillière_D 
 Liste des communes : Annecy-le-Vieux (74011) ; Argonay (74019) ; Aviernoz (74022) ; 
Charvonnex (74062) ; Groisy (74137) ; Les Ollières (74204) ; Saint-Martin-Bellevue (74245) ; Thorens-Glières 
(74282) ; Villaz (74303) 
 Entité de Gestion : Haute Filière 
 Identifiant :  EV_1775 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène Débordement 

Causes du phénomène "Sac d'eau tombé dans la nuit" 

Durée du phénomène  

Zone de départ  

Zone d’arrivée  

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires  

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Thorens-Glières N   O I 

 

 

-- DEGATS -- 

Graves dommages 
Terrains riverains entraînés ou recouverts de 
gravier 
Pont de bois reliant le hameau de la Verrerie à 
celui du Jourdy, et pont entre la Vuaz et Thorens 
emportés. Egalement pont sous le Chateau de 
Sales 

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

 Bibliothèque Publication : "Les torrents de la Savoie" - MOUGIN 

   



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 10:00  

 
 

Template Evénement v1.3 

 
 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 10:00  

 

Date événement :  1925 
 
 Phénomène :  T - Crue torrentielle 
 Intensité :  Inconnu 

 
 Nom du site :  La Fillière_D 
 Liste des communes : Annecy-le-Vieux (74011) ; Argonay (74019) ; Aviernoz (74022) ; 
Charvonnex (74062) ; Groisy (74137) ; Les Ollières (74204) ; Saint-Martin-Bellevue (74245) ; Thorens-Glières 
(74282) ; Villaz (74303) 
 Entité de Gestion : Haute Filière 
 Identifiant :  EV_1777 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène Crues importantes 

Causes du phénomène Orages importants 

Durée du phénomène  

Zone de départ  

Zone d’arrivée  

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires [Evt initial multi-sites (impacts dupliqués); Voir les cibles : {EV_1776,EV_1777}] 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Thorens-Glières N   O I 

 

 

-- DEGATS -- 

Tous les ponts de la commune sont emportés 

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

 Bibliothèque Publication : "Les torrents de la Savoie" - MOUGIN 

   

 

Template Evénement v1.3 

 
 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 09:48  

 

Date événement :  29/06/1993 
 
 Phénomène :  I - Inondation 
 Intensité :  I1 - Très faible 

 
 Nom du site :  Territoire Communale 
 Liste des communes : Aviernoz (74022) ; Charvonnex (74062) ; Groisy (74137) ; Les Ollières 
(74204) ; Saint-Martin-Bellevue (74245) ; Thorens-Glières (74282) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_1778 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 
La foudre et le ruissellement des eaux à travers champs oule long des voies de 
communication 
2 talwegs, la plupart du temps asséchés, ont débordé au chef lieu 

Causes du phénomène 
Orages 
Non entretien des fossés au chef-lieu 

Durée du phénomène 
29 juin et 1er juillet 1993 
Ces phénomènes eurent la même violence et n'excédèrent pas 30 minutes 
Orages  à chacune de ces dates 

Zone de départ  

Zone d’arrivée  

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires 
Carte de localisation sur fond IGN 
Photos 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Les Ollières N   O O 

 

 

-- DEGATS -- 

Le chef-lieu est le plus gravement touché, l'eau 
s'est répendue dans les jardins, caves et garages 
Le long de la  D174, l'eau a raviné les bas-côtés et 
décollé par endroits le revêtement de la chaussée, 
plusieurs habitations inondées et une voiture 
noyée 
D174 coupée par des matériaux 
Sous la force du ruissellement un mur s'est 
effondré au lieu-dit la tour 
Ecroulement d'un autre mur 

 

-- PERTURBATIONS -- 

Circulation perturbée suite à la dégradation et 
l'inondation de la D174 

       

 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 09:48  

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

3 août  1993 RTM Rapport 765/JL/CB 

   

 

Template Evénement v1.3 

 
 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 09:56  

 

Date événement :  1984 
 
 Phénomène :  G - Glissement de terrain 
 Intensité :  Inconnu 

 
 Nom du site :  Les Cortelets 
 Liste des communes : Les Ollières (74204) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_1779 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène Glissement de terrain : Mouvements de sol régressifs 

Causes du phénomène 
Phénomènes érosifs en relation avec  le lit de la Fillière 
Sols glaciaires instables 

Durée du phénomène  

Zone de départ 
Méandre offensif de la Fillière 
510 m d'altitude 

Zone d’arrivée 
610 m 
En contre-bas du CVO n°4 de Lonchamp aux Ollières 

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires 
Il convient de noter que cette évolution régressive et remontante pourrait concerner d'ici 
quelques années un autre groupe d'immeubles, résidences et bâtiments agricoles 
Extrait du PZERN 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Les Ollières N   O I 

 

 

-- DEGATS -- 

Destruction d'une grange 

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

21 novembre 1984 RTM Courrier PC/BV/932 

21 novembre 1984 RTM Rapport MT/BV/921 

22 juillet 1981 RTM Rapport 

   

 

Template Evénement v1.3 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 09:56  

 
 

 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 09:53  

 

Date événement :  1983 
 
 Phénomène :  G - Glissement de terrain 
 Intensité :  Inconnu 

 
 Nom du site :  Lachat 
 Liste des communes : Les Ollières (74204) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_1780 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 
Affaisseement de chaussée 
Mouvement de sol s'apparentant à  des fluages 
Création de zones déprimées receuillant les eaux météoriques 

Causes du phénomène 

Sol fin d'épaisseur variable avec forte teneur en argile 
Circulation d'eau souterraine 
Zones d'infiltration privilégiée dans les points bas du caniveau amont du VC N°5 
Surcharge réalisé sur le VC n°5 pour rétablir le profil du chemin 

Durée du phénomène  

Zone de départ Rive droite du ruisseau de Lachat 

Zone d’arrivée Rive droitre du ruisseau de Lachat 

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires Plan de situation 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Les Ollières N   O I 

 

 

-- DEGATS -- 

Chaussée du VC n°5 affaissée sur 150 m 

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

23 novembre 1983 RTM Rapport n°802/MT/MM 

   

 

Template Evénement v1.3 

 
 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 09:56  

 

Date événement :  1981 
 
 Phénomène :  G - Glissement de terrain 
 Intensité :  Inconnu 

 
 Nom du site :  Les Cortelets 
 Liste des communes : Les Ollières (74204) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_1781 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 

Fluage général des argiles en direction du lit de la rivière 
Affaissement avec gradins et crevasses 
Forte déformation du terrain avec création de mouilles 
Talus de décrochement accusés et actifs 

Causes du phénomène 
Pentes de l'ordre de 25 à 40 % maximum 
Terrain constitué d'un colmatage morainique 
Instabilité du lit de la Fillière 

Durée du phénomène  

Zone de départ Aval du CD n°174 

Zone d’arrivée  

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires Carte de localisation sur fond IGN 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Les Ollières N   O I 

 

 

-- DEGATS -- 

Des déformations remontantes atteignent 
sensiblement le niveau d'une ferme où quelques 
désordres apparessent déjà dans la construction 
(lézardes) 
Une ancienne ferme complètement ruinées 

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

22 juillet 1981 RTM Rapport 

23 juin 1981 DDT/DDTM DDAF : Courrier GA/CQ 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 09:56  

 

   

 

Template Evénement v1.3 

 
 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 10:06  

 

Date événement :  18/06/1987 
 
 Phénomène :  T - Crue torrentielle 
 Intensité :  Inconnu 

 
 Nom du site :  Le Crenant 
 Liste des communes : Aviernoz (74022) ; Les Ollières (74204) ; Saint-Martin-Bellevue (74245) ; 
Villaz (74303) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_1787 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 

Crues sur l'ensemble du réseau hydrographique 
Ruissellement général sur les chemins, routes, pentes dénudées, débordement des 
fossés et des canalisations 
Transports solides et dépôts alluvionnaires 
Affouillment des lits et des berges des torrents accompagné de la divagation des eaux 
et de débordements 
Inondations et engravement 
Ravinement et amorce de glissements de terrain 

Causes du phénomène 

Orage dans la région comprise entre La Roche-sur-Foron et Mégevette - Onnion 
Mois de juin marqué par une période pluvio-orageuse particulièrement active donnant 
des précipitations denses et continues, caractérisée par des orages ponctuels mais 
violents --> bassins versants saturés 

Durée du phénomène  

Zone de départ 
Est du village 
Crêtes du versant ouest du Parmelan 

Zone d’arrivée 
Est du village 
Route d'Aviernoz 

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires 

[Evt initial multi-sites (impacts dupliqués); Voir les cibles : 
{EV_1782,EV_1783,EV_1784,EV_1785,EV_1786,EV_1787}] 
 
 
Liste des propriétaires sinistrés 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 10:06  

 

Villaz N   O I 

 

 

-- DEGATS -- 

Détérioration des voies communales et des fossés 
d'écoulements (dommages importants à la route 
forestière) 
26 déclarations individuelles de sinistre : 
- prairies, cultures, jardins, cours et chemins 
sérieusement endommagés par ravinement et 
engravement 
- 4 effondrement de mur de soutènement 
- 7 détérioration d'habitat, mobilier et appareils 
ménagers par inondation 

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

27 juillet 1987 RTM Rapport DA/NS/684 

   

 

Template Evénement v1.3 

 
 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 10:34  

 

Date événement :  05/2005 
 
 Phénomène :  G - Glissement de terrain 
 Intensité :  G2 - Faible 

 
 Nom du site :  La Côte 
 Liste des communes : Évires (74120) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_2026 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 
glissement de terrain de type rotationnel d'environ 15 m de largeur, 15 m de longueur et 
1,5 à 2 m de profondeur (volume mobilisé estimé de 300 à 400 m3) 

Causes du phénomène 
hydrogéologiques : arrivées d'eaux internes à des placages morainiques argileux sur 
substrat mollassique 

Durée du phénomène non connue 

Zone de départ 
parcelle 918 et chemin communal 
lèvre d'arrachement de 1 m à 1,2 m de haut sur 15 m de longueur 

Zone d’arrivée 
de 3 à 5 m en amont du bâtiment construit sur la parcelle 909 
talus naturel avec arrivée d'eaux 

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires photos RTM 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Évires N   O O 

 

 

-- DEGATS -- 

Lieu dit: La Côte 
 

 

-- PERTURBATIONS -- 

Lieu dit: La Côte 
chemin rural coupé (passage de troupeaux ou 
d'engins agricoles) 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

10 mai 2005 DDT/DDTM DDAF : (FOURNIER BIDOZ) 

   

 

Template Evénement v1.3 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 10:34  

 
 

 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 09:52  

 

Date événement :  2e trimestre  2015 
 
 Phénomène :  G - Glissement de terrain 
 Intensité :  G2 - Faible 

 
 Nom du site :  Versant Pont des Sauts 
 Liste des communes : Les Ollières (74204) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_3496 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène Glissement des terrains d'une chaussée entrainant des dommages à la chaussée 

Causes du phénomène Circulation d'eau et susceptibité 

Durée du phénomène  

Zone de départ  

Zone d’arrivée  

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires  

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Les Ollières N   O N 

 

 

-- DEGATS -- 

Lieu dit: Le pont des Saux 
Chaussée routière endommagée 

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

   

 

Template Evénement v1.3 

 
 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 09:50  

 

Date événement :  04/01/2018 
 
 Phénomène :  G - Glissement de terrain 
 Intensité :  G3 - Moyen 

 
 Nom du site :  Versant Pont des Sauts 
 Liste des communes : Les Ollières (74204) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_43824 
  

Statut : validé-diffusé 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 

Un affaissement de la chaussée de l’ordre d’1m a eu lieu à l'endroit où des travaux de 
reprise de celle-ci avaient été réalisés en 2015. Dans un premier temps des fissures 
sont apparues dans la chaussée puis elles se sont ouvertes de plus en plus jusqu’à 
l’affaissement de la chaussée. 
On voit nettement un plan de glissement latéral rive gauche dans le fossé qui a été créé  
en 2015 pour évacuer l’eau drainée jusqu'au ruisseau de Lachat. 

Causes du phénomène 

Ce glissement s’inscrit dans un glissement de versant. Le sapement du pied  de berge 
a sans doute participé plus ou moins fortement à son déclenchement. Malgré tout, les 
surpressions venant d'une ancienne buse obstruée expliquent très probablement 
l’apparition des premières fissures sur la chaussée, avant que le glissement de terrain 
ait eu lieu. Cette eau non captée s’est ré infiltrée dans des terrains déjà gorgés et a 
également eu son influence sur le glissement. 

Durée du phénomène  

Zone de départ  

Zone d’arrivée  

Actions à mener 

Avant tout travaux, nous préconisons l’ouverture de la route au niveau de l'ancien 
passage busé pour comprendre la venue de cette quantité d’eau. Selon sa provenance 
il faudra prévoir de la capter et de l’évacuer au mieux vers le torrent de Lachat. 
Pour ce qui est de la route, nous préconisons de la faire passer plus en amont en 
abandonnant l’ancienne chaussée glissée. Nous estimons que cette solution paraît la 
plus viable économiquement et techniquement au vu du glissement de versant actuel. 
Il sera nécessaire de minimiser les terrassements pour éviter de créer de nouveaux 
glissements et aussi de veiller au bon drainage des eaux venant de l’amont en se 
raccordant au réseau existant. 
Il sera aussi essentiel de remettre en état le réseau existant qui a bien fonctionné 
durant l’évènement pour le drainage et l’évacuation de l’eau pluviale. Notamment le 
drain PVC qui s’est fait emporter par l’entonnement aval lors du glissement. 

Études à engager  

Commentaires  

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

 N   O O  

 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/07/19 09:50  

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 

   

 

Template Evénement v1.3 

 
 



 Fiche EVENEMENT 
Date d’édition : 2019/08/06 09:54  

 

Date événement :  30/03/2015 
 
 Phénomène :  T - Crue torrentielle 
 Intensité :  T2 - Faible 

 
 Nom du site :  La Conche et affluents 
 Liste des communes : Etaux (74116) ; La Chapelle-Rambaud (74059) ; Évires (74120) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_45026 
  

Statut : soumis à validation 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 

Crue du ruisseau de la Conche avec un important charriage de flottant provoquant une 
montée rapide des eaux en amont du pont de la RD5 à la limite communale entre 
Evires et Etaux. 
 
Un mur de soutènement situé sur la propriété rive en amont immédiat du pont a été 
progressivement affouillé par les crues de l'hiver précédent, avant d’être emporté lors 
de la crue du 30/03/2015. L'affouillement sur les deux rives exposerait la culée du pont 
sous la route départementale à l’érosion. 

Causes du phénomène 

Le mur de soutènement situé en rive droite et amont immédiat du pont sur la route 
départementale n°5 présente un risque d’effondrement par érosion de la molasse, 
roche par nature friable. 
 
Le propriétaire du mur, explique que celui-ci était protégé en pied par un petit 
enrochement maçonné qui s’est progressivement déstructuré lors de crues de ces 
derniers hivers, pour finalement se faire emporter lors de celle du lundi 30 mars. Il 
précise que lors des crues, l’eau monte assez brutalement jusqu’à mi-hauteur du pont 
sous la route départementale n°5. Ce pont aurait été édifié par la SNCF lors de la 
création de la voie ferrée. Avant qu’il ne soit propriétaire, l’eau aurait atteint un 
soutènement en enrochement sous sa propriété 

Durée du phénomène  

Zone de départ  

Zone d’arrivée  

Actions à mener 

Le propriétaire d’un ancien moulin situé en face de la propriété rive droite sur la 
commune d’Evires, confirme le caractère brutal des crues, avec assez souvent un 
important charriage de bois flottés. Lors de la crue du 30 mars, il est intervenu très 
rapidement pour dégager ces bois, ce qui a évité la montée des eaux. Cet habitant 
nous a également montré d’autres dégâts sur un mur déflecteur plus en amont en rive 
droite. 

Études à engager  

Commentaires 

Des étangs avaient été aménagés pour fabriquer de la glace en hiver et le cours d’eau 
dévié il y a plus d’un siècle. Ces étangs sont aujourd’hui asséchés, mais régulièrement 
envahis par les crues, avec de l’eau et des bois flottés jusque sur des bâtiments. 
 
Lors de la visite réalisée le service RTM en avril 2015 a préconisé  
 
- La création protection contre l’affouillement avec un ancrage dans le massif rocheux 
en amont du pont de la RD5. 
 
- La réalisation d'un diagnostic hydraulique, en incluant les berges sur tout le bassin 
versant ainsi qu'un programme de travaux. 
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Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Etaux N 0 0 O N 

 

 

-- DEGATS -- 

Un mur de soutènement emporté en rive droite. 
Affouillement de la culée du pont de la RD5. 

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 
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Date événement :  02/08/2006 
 
 Phénomène :  F - Affaissement 
 Intensité :  F2 - Faible 

 
 Nom du site :  Le Blocher 
 Liste des communes : Évires (74120) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_45027 
  

Statut : enregistré 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 
Formation de deux fissures ouvertes sur deux cavités le long de la RN203 au lieu dit le 
Blocher. 

Causes du phénomène 
La zone concernée est située au sein d'un plateau molassique péri-alpin miocène dans 
un environnement morainique fortement moutonné (nombreux glissements répertoriés 
dans la zone). 

Durée du phénomène  

Zone de départ 

Selon les dires des agents du département le volume mise en place pour combler les 
cavités serait respectivement de 0.25 m3 et 0.5 m3. 
La route présente sur une cinquantaine de mètres des nombreux affaissements qui 
laissent penser à la formation d'autres cavités sous les enrobés. 
La route ne présente pas de translation latérale, ce qui tend à attribuer ces 
phénomènes à des tassements verticaux et non à un glissement de terrain de plus 
grande ampleur. 

Zone d’arrivée  

Actions à mener 

Les cavités ont été directement comblées par "rabotage" et terminées en enrobés.  
 
Préconisation par le service RTM de travaux de reprise de la chaussée à très court 
terme. 

Études à engager  

Commentaires 
Lors de la visite du service RTM du 03/08/2006, les cavités avaient déjà été 
rebouchées. 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Évires N 0 0 O O 

 

 

-- DEGATS -- 

Tassements sur la chaussée. 

 

-- PERTURBATIONS -- 

Limitation temporaire de la circulation. 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 
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Date événement :  2012 
 
 Phénomène :  G - Glissement de terrain 
 Intensité :  G2 - Faible 

 
 Nom du site :  Versant Pont des Sauts 
 Liste des communes : Les Ollières (74204) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_45028 
  

Statut : soumis à validation 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 

Trois glissements de terrain affectant la voie communale VC6, au lieudit la Grimotière 
d'En Haut. 
Ces phénomènes sont connus de longue date mais se sont réactivés au cours du début 
d'année 2012. 

Causes du phénomène 

Des études géotechniques ont été conduites en 1994 et 1999 par le bureau d'études 
GEOARVE mais nous n'avons pas de certitude quant à leurs localisations précises. 
Elles décrivent trois horizons: des argiles brunes caillouteuses (colluvion) en surface, 
des argiles bleues (origine glaciaire) sous 1m à 1,5 m puis la molasse vers 2,5m de 
profondeur. La voie a par ailleurs été élargie en 2006-2007. 

Durée du phénomène  

Zone de départ 

- Le premier glissement se localise en pied d'une combe forestière. Deux aqueducs 
distants d'une vingtaine de mètres traversent le remblai de la chaussée. Ils démontrent 
qu'il y a eu le souci d'évacuer l'eau issue de cette combe. L'un deux est aujourd'hui 
inopérant. 
Des indices de glissement datant d'une vingtaine d'années (estimation faite par 
comptage des verticilles sur des épicéas) sont bien visibles. Il n'y a pas d'indices de 
remise en mouvement notable et récente de l'ensemble de la combe. 
Le mouvement actuel bien souligné par les fissures dans le bitume ne concerne dans 
ces conditions que les assises de la chaussée. Il est même centré sur l'aqueduc 
inopérant. 
 
- Le deuxième glissement affecte une demie chaussée sur une dizaine de mètres 
linéaire ainsi que la pente en aval de celle-ci. 
Là aussi, les épicéas indiquent une mise en mouvement datant de deux décennies. Ce 
mouvement est centré sur une sortie d'eau en partie obstruée tant en entonnement  
qu'en restitution. 
Le lien entre ce mauvais état de l'écoulement et le phénomène qui affecte la chaussée 
apparaît assez direct. 
 
- Le troisième linéaire est plus diffus. Lors de la visite de nombreuses venues d'eaux 
affectaient le mur de soutènement amont. Le pré situé également en amont présente ici 
aussi des formes qui trahissent un glissement récent. Le talus situé immédiatement 
sous l'habitation de la parcelle n°OB 306 présente des cicatrices d'un mouvement et la 
réalisation d'un masque drainant en matériau concassé confirme ce fait. Il n'y a pas par 
contre d'indice de détérioration de la chaussée. 
Sous celle-ci le mur de soutènement en pierres maçonnées est bien fissuré ainsi qu'une 
ferme ancienne retapée (parcelle OB 316). Si ces fissures ne semblent pas très 
fraîches, elles dénotent toutefois une véritable instabilité de versant. Ce phénomène 
devrait faire l'objet d'investigations géotechniques plus complètes. 

Zone d’arrivée  

Actions à mener  

Études à engager  
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Commentaires Visite du service RTM en mai 2012. 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Les Ollières N 0 0 O O 

 

 

-- DEGATS -- 

Tassement de la chaussée. 

 

-- PERTURBATIONS -- 

Circulation réduite. 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 
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Date événement :  18/12/2012 
 
 Phénomène :  G - Glissement de terrain 
 Intensité :  G2 - Faible 

 
 Nom du site :  Les Côtes 
 Liste des communes : Les Ollières (74204) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_45029 
  

Statut : soumis à validation 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 

Glissement de terrain au niveau du croisement avec la route de Crenant. Ce glissement 
affecte la chaussée sur laquelle un décrochement de plusieurs dizaines de centimètres 
est visible. 
Ce décrochement affecte une large zone (plusieurs dizaines de mètres). 

Causes du phénomène 

La couverture superficielle argilo-caillouteuse et de remblai est saturée en eau en 
raison des conditions météorologiques particulières de cette fin d'année, des 
glissements se déclenchent et sont susceptibles d'affecter les terrains jusqu'au 
substratum constitué de molasse. 

Durée du phénomène  

Zone de départ 

Nous constatons sur le talus amont au droit de la zone en glissement qu'un trop-plein 
déverse de l'eau au niveau de la zone en glissement. Nous constatons que des joints 
en bitume sur le côté amont de la chaussée montrent des signes de mouvement, la 
totalité de la chaussée semble être affectée.  
Les terrains situés à l'aval de la route sont gorgés d'eau, il s'agit de zones en 
glissement connues. 

Zone d’arrivée  

Actions à mener 

Nous conseillons à la commune d'imperméabiliser la fissure ouverte (pose d'un 
polyane) et de canaliser les eaux de trop-plein qui se déversent dans les terrains. Dans 
la chaussée, une conduite passe à proximité de la zone en glissement et semble être 
affectée. Nous conseillons à la commune d'informer le syndicat des eaux de la Fillière, 
car en cas de rupture, il faut prévoir de couper très rapidement les eaux. 
Techniquement, le traitement de cette zone nécessite de drainer les eaux et de garantir 
la stabilité du talus routier aujourd'hui déstabilisé par de nouveaux terrassements, voire 
par un soutènement du pied du talus. 
Concernant la grange endommagée, la commune témoigne que l'habitation située à cet 
endroit a été réalisée suite à la destruction d'une habitation un peu en aval, destruction 
due à un glissement de terrain. A l'époque, un chalet en bois a été réalisé pour loger les 
occupants ; la grange est attenante à ce chalet. Nous conseillons à la commune de 
suivre l'évolution de la fissure dans la grange. En cas de doute sur la stabilité du 
bâtiment, un arrêté de péril pourrait être pris. 

Études à engager  

Commentaires Visite du service RTM le 20/12/2012. 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 
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Les Ollières N 0 0 O O 

 

 

-- DEGATS -- 

Chaussée affaissée. 
Une grange fissurée. 

 

       

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 
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Date événement :  18/12/2012 
 
 Phénomène :  G - Glissement de terrain 
 Intensité :  G2 - Faible 

 
 Nom du site :  Versant Pont des Sauts 
 Liste des communes : Les Ollières (74204) ; Saint-Martin-Bellevue (74245) ; Villaz (74303) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_45030 
  

Statut : soumis à validation 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 
Remobilisation de deux glissements de terrain ayant affectés la VC6 en début d'année 
2012 (cf. EV45028) 

Causes du phénomène 

La couverture superficielle argilo-caillouteuse et de remblai est saturée en eau en 
raison des conditions météorologiques particulières de cette fin d'année, des 
glissements se déclenchent et sont susceptibles d'affecter les terrains jusqu'au 
substratum constitué de molasse. 

Durée du phénomène  

Zone de départ 

- La première zone déjà reconnue lors de la visite du 23/05/2012 (point n°1 de 
l'EV45028) est un glissement de terrain au fond d'une combe qui affecte la chaussée. 
Un affaissement en arc de cercle bien marqué est visible. 
Il n'est pas fait d'observation complémentaire à celles réalisées dans l'avais précédent. 
Techniquement des travaux de drainage et de maîtrise des eaux de ruissellement sont 
conseillés. 
 
-La deuxième zone déjà reconnue lors de la visite du 23/05/2012 (point n°3 de l'avis 
RTM de l'EV45028) est un glissement de terrain qui affecte la chaussée, le talus amont, 
et un mur de soutènement à l'aval. Lors de la visite du 23/05/2012 des fissures ont été 
observées dans le soutènement, il semble que la situation se soit aggravée, de 
nouvelles fissures sont apparues sans que cela puisse être quantifié. A l'amont de ce 
mur un décrochement de terrain est nettement visible au dessus de la route et sous le 
chemin d'accès à une habitation. 
Il est conseillé de réaliser un suivi de l'évolution de ces fissures. Si possible la 
commune devra essayer de quantifier l'évolution par la prise de photos toujours depuis 
le même point et par la mesure de l'écartement de la fissure en plusieurs points 
toujours identiques. 
Techniquement il pourra être envisagé le clouage du mur de soutènement et un renfort 
par croix de Saint André. Le talus à l'amont de la route devrait être drainé. 

Zone d’arrivée  

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires  

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Les Ollières N 0 0 O O 
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Date événement :  03/2014 
 
 Phénomène :  G - Glissement de terrain 
 Intensité :  G1 - Très faible 

 
 Nom du site :  Versant Pont des Sauts 
 Liste des communes : Les Ollières (74204) ; Saint-Martin-Bellevue (74245) ; Villaz (74303) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_45031 
  

Statut : soumis à validation 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 
Petit glissement en sommet de berge rive gauche de la Fillière en amont du Pont des 
Sauts. 

Causes du phénomène 

L’hiver qui a été exceptionnellement pluvieux et doux a occasionné des quantités plus 
importantes d’infiltration d’eau dans le sol. Le sol recouvrant le rocher, de faible 
épaisseur, a vu sa cohésion fortement diminuer par saturation en eau. La présence de 
gros arbres, par basculement et effet de levier, a favorisé le glissement de la couverture 
terreuse. 

Durée du phénomène  

Zone de départ 

En sommet de berge, visiblement se sont produit récemment des petits glissements de 
la couche terreuse de couverture qui repose sur la roche molassique. On observe 
également le basculement de quelques gros arbres. Ces arrachements se sont produits 
au nord de la maison d’habitation et de la piscine du propriétaire de la parcelle rive 
gauche. 

Zone d’arrivée  

Actions à mener  

Études à engager  

Commentaires 
Les petits glissements de début d’année ont mobilisé un volume de terre peu important. 
Toutefois le départ de cette couverture terreuse remet à nu la roche molassique 
constituant la falaise, ce qui va réactiver sa dégradation. 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

 N   O N  

 

Descriptions des témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 
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Date événement :  07/03/2007 
 
 Phénomène :  G - Glissement de terrain 
 Intensité :  G3 - Moyen 

 
 Nom du site :  Bois de la Croix - Golf 
 Liste des communes : Saint-Martin-Bellevue (74245) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_45032 
  

Statut : soumis à validation 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 
Le phénomène est un glissement de terrain de type rotationnel lié à une surcharge des 
terrains par des remblais du golf et mis en charge par des arrivées d’eau liées aux 
précipitations des jours précédents. 

Causes du phénomène 

Le versant et le contexte hydro géologique est sensible : placages morainiques plus ou 
moins argileux sur un substratum molassique, et le phénomène constaté  était 
inévitable à terme  compte tenu des travaux réalisés dans un tel contexte, des 
concentrations des eaux de surface ou de ruissellement par la topographie des terrains, 
même si des précautions avaient été prises par  un drainage (drain Ø 100)  et un 
réseau d’évacuation des eaux (conduite PVC).  
Dés que les premiers mouvements de terrains sont apparus, la conduite a été très 
certainement rompue, ou disloquée à un raccord, impliquant une saturation très rapide 
des matériaux et aggravant de façon irréversible la déstabilisation  du remblai. 

Durée du phénomène  

Zone de départ 

Une zone de départ constituée de 3 secteurs distincts  : 
 
a)  le plateau de remblais (largeur amont 5m, largeur aval 21m, longueur 13 m soit une 
surface d’environ 170 m2 avec la niche d’arrachement amont d’une hauteur de 2 à 3 m, 
les eaux stagnantes arrivant des réseaux rompus (drains et conduite PVC, et des 
masses fissurées instables qui vont se mettre en mouvement lors des prochains 
épisodes pluvieux. La hauteur moyenne du glissement est de 4 m soit un volume 
estimé de  600 à 700m3 ; 
 
b) le talus des remblais de 5 m de longueur  pour 20 m de largeur soit 100 m2, et une 
hauteur de 4 m, soit un volume de 400 m3 ; 
 
c) la zone avale constituée essentiellement des matériaux en place arrachés par le 
glissement de la masse de remblais  amont lors de sa mise en mouvement de 20 m de 
largeur amont, 17 m de largeur aval, 25 m de longueur, soit environ 450 m2 et 2 m de 
profondeur, soit un volume de 900 m3. 
La pente en travers moyenne de cette zone est de 35%. A noter des stagnations 
importantes d’eaux issues du drain et de la conduite coupée, on peut remarquer des 
anciennes souches remblayées qui apparaissent dans la niche d’arrachement 
(ancienne zone forestière).  
 
La hauteur des remblais est estimée à 2 m en rive gauche et à 4 m en rive droite de la 
zone de départ. 
 
La longueur totale de la zone de départ est de 43 m, d’une largeur maximale de 21 m. 
 
Le volume total de la masse glissée en zone de départ est compris entre 1800 et 2500 
m3. 
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Zone d’arrivée 

Une zone de transition : 
Saturée en eau, la masse qui s’est mise en mouvement a suivi le  talweg d’un petit 
ruisseau  assez bien marqué en aval,  renversant et emportant de nombreux arbres de 
bordure dans la partie forestière. On peut noter sur le terrain  2 tronçons : 
a) le tronçon amont,  de pente moyenne 40 % , relativement large (> 10 m) ; de 35 m de 
longueur ou sont visibles latéralement des dépôts  ponctuels laissés par la masse 
glissée lors de son passage. Ce tronçon est limité en aval par un gros hêtre renversé en 
travers du talweg. 
b) le tronçon aval beaucoup plus encaissé avec un virage. On note des traces de 
passage de la lave boueuse assez haut sur les arbres latéraux ayant résisté. 
 
La zone de dépôt. 
La masse boueuse constituée des matériaux et des arbres arrachés s’est stabilisée 
dans une zone de replat en aval d’une confluence du ruisseau avec un petit  affluent 
rive droite. 

Actions à mener 

En zone amont : l’évolution prévisible naturelle est un départ des zones déstabilisées 
en cas de pluie importante, et un rééquilibrage de la niche d’arrachement par érosion 
régressive. La zone d’arrachement des terrains va donc s’agrandir en surface tant que 
la pente d’équilibre des matériaux ne sera pas atteinte. 
Des travaux urgents sont nécessaires pour réduire ces évolutions.  
 
En zone aval :  
La masse momentanément arrêtée peut se fluidifier, ou repartir avec une surcharge liée 
à l’arrivée d’autres matériaux issus de l’amont (dépôts latéraux ou masses  instables de 
la zone de départ) lors de  périodes pluvieuses. Les arbres constituant le bouchon 
peuvent céder sous une surpression.  
Il nous parait donc crédible de voir le mouvement de cette masse se poursuivre par 
étapes vers l’aval. 
Nous avons parcouru le talweg pour imaginer les scénarios possibles. 
En aval, on note un chemin qui traverse le ruisseau à 75 m du front. La pente du talweg 
est assez faible (10% environ) en amont du chemin sur 25 m, ce qui peut laisser penser 
qu’une masse en mouvement pourrait s’y stabiliser. Des arbres servant de frein ou 
d’obstacles peuvent freiner la progression de cette masse. Il nous parait possible que 
des petites coulées boueuses très fluides, saturées en eau,  issues de la masse partent 
vers l’aval mais avec un volume relativement plus restreint.  
Au niveau du chemin, la probabilité de suivre ce cheminement existe si un dépôt venait 
à se former sur la plateforme et que les eaux contournent par la droite, mais le risque 
demeure très faible. Un dévers vers l’aval est le meilleur moyen de permettre aux eaux 
de reprendre le talweg marqué du ruisseau.  
Les habitations en aval ne nous paraissent pas directement menacées si ces laves très 
fluides suivent le chenal du ruisseau. 
 
Au niveau de la voie ferrée et en amont, il existe 2 passages qui seront obstrués en cas 
de coulée boueuse mais ils se situent à grande distance de la zone de départ et les 
risques d’atteinte sont très faibles. 

Études à engager  

Commentaires Visite du service RTM le 14/03/2007. 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

 N   O I  
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Date événement :  12/2009 
 
 Phénomène :  G - Glissement de terrain 
 Intensité :  G4 - Elevé 

 
 Nom du site :  Bois de la Croix - Golf 
 Liste des communes : Saint-Martin-Bellevue (74245) 
 Entité de Gestion :  
 Identifiant :  EV_45034 
  

Statut : soumis à validation 
 

Descriptions du phénomène 

Nature du phénomène 

Glissement de terrain dans le remblai du golf évoluant en coulée de boue jusqu'au pied 
de versant, proche des premières habitations du hameau de Mercier. 
 
L’évènement s’est produit durant la semaine 50. La coulée de boue provient d’un 
glissement de terrain au niveau de la partie inférieure du golf (cf. plan de localisation).  Il 
s’agit d’un évènement très similaire à celui survenu durant la nuit du 7 au 8 mars 2007 
pour lequel le RTM était déjà intervenu (EV45032). 

Causes du phénomène 

L’explication du phénomène est la même que pour l’évènement de 2007. La saturation 
des terrains liés à une forte concentration des eaux dans cette situation de talweg a 
engendré un départ brutal des matériaux dont l’extension de la coulée atteste de leur 
fluidité. Les principaux éléments mis en cause sont les suivants : 
- la forte pente du talus des remblais, rendant leur stabilité précaire 
- la situation de talweg avec une zone d’infiltration des eaux de ruissellement clairement 
identifiée à l’amont 
- La présence d’un rejet PVC visible dans la niche d’arrachement. 
 
Suite à l’évènement de 2007, des ouvrages ont été réalisés, mais n’ont pas été 
fonctionnels et ont même sans doute aggravé la situation : 
- Le fossé crée pour récolter les eaux de ruissellement à l’amont n’a pas été étanchéifié 
et ses exutoires se situent dans la zone instable 
- L’enrochement crée en pied de talus est sans doute venu surcharger les terrains en 
glissement (ouvrage contre-indiqué dans le rapport du RTM en 2007). Il a été emporté 
dans la coulée. 

Durée du phénomène Phénomène ponctuel. 

Zone de départ 

Le glissement de terrain a eu lieu au même endroit qu’en 2007, au sein de 
terrassements en remblai dans la partie avale du golf (cf. carte de localisation) à 680m 
d’altitude. La niche d’arrachement, d’une vingtaine de mètres de long a entaillé les 
remblais sur une largeur de 10 mètres environ. Des arrivées d’eau sont visibles à une 
profondeur de 2 à 3 m à l’intérieur du glissement. 

Zone d’arrivée 

De la même façon qu’en 2007, les matériaux saturés en eau se sont écoulés dans un 
talweg forestier. Une masse importante de matériaux très fluides s’est accumulée à 
640m d’altitude, freinée par les enchevêtrements de branches et de souches et la pente 
plus faible à cet endroit. Les matériaux les plus fins ont été transportés jusqu’à la côte 
d’altitude 620 m. 
La limite d’extension maximale de la coulée se situe une centaine de mètres à l’amont 
des premières habitations. La coulée a parcouru une cinquantaine de mètres de plus 
qu’en 2007. 

Actions à mener 

Il semble illusoire de maintenir des remblais à cet endroit du fait de la topographie du 
site (talweg) dans un contexte hydromorphique élevé du versant. Compte tenu de 
l’historicité de l’évènement et du contexte naturel défavorable à cet endroit, la création 
de remblais est à proscrire. La solution la plus sécuritaire consiste à terrasser les 
terrains pour leur donner une pente de l’ordre de 30° et laisser circuler en surface les 
eaux qui s’infiltrent à l’amont de la plateforme. Accessoirement, Il est souhaitable de 
dégager la buse sous la piste forestière pour éviter une détérioration de celle-ci. 
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Études à engager  

Commentaires 

Il est probable d’assister à un rééquilibrage progressif de la niche d’arrachement dans 
les mois à venir, sans que cela ne provoque de départs conséquents de matériaux.  
 
Les matériaux fluides accumulés dans la forêt devraient se lessiver progressivement. 
Dans l’hypothèse d’une remobilisation plus importante, la progression de la boue serait 
à priori rapidement stoppée du fait de la pente relativement faible (20%). 
 
L’aléa résiduel est donc faible à l’heure actuelle, l’aléa peut redevenir élevé si les 
terrains sont à nouveau remblayés à l’avenir. D’après la topographie du site, les 
habitations situées à l’aval ne se trouvent pas dans la trajectoire de la coulée (cf. axe du 
talweg sur le plan). Cependant, ce type d’évènement brutal peut représenter un danger 
pour la sécurité des personnes qui pourraient se trouver dans le versant au moment de 
l’évènement. 

 

Impacts du phénomène, par commune 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Saint-Martin-Bellevue N 0 0 O N 

 

 

-- DEGATS -- 

Remblai emporté. 
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Date du témoignage Source Commentaire 
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Intensité : G2 - Faible 
 

Site de localisation :  Versant Pont des Sauts 
 Les Ollières (74204) ; Saint-Martin-Bellevue (74245) ; Villaz (74303) 

  
Division Domaniale :   
  

Descriptions du phénomène 
 

Nature du phénomène :  

Nouvel affaissement de la VC n°6, en rive droite du ruisseau du Lachat, au droit de la zone glissée en 2012. 

Causes du phénomène :  

La voie communale 6 a subit divers signes de mouvements de terrain. La géologie peut expliquer ces phénomènes d’instabilité. Un premier 
horizon de surface d’altération argileuse repose sur un horizon molassique : des circulations d’eau sont à prévoir à l’interface. 

Durée du phénomène :  

Fissures apparue pendant l'hiver précédent, malgré des travaux de rechargement entrepris en 2012, 2013 et 2014. 

Zone de départ :  

L’affaissement affecte plus de la moitié de la largeur de la chaussée, et sur une longueur d’environ 20m. Des fissures inférieures à 10 cm de 
large et d’environ 20 cm de profondeur affectent la chaussée.  
 
Deux buses traversant la chaussée de part et d’autre de la zone affectée sont présentes à une distance d’environ 30ml. D’après la commune, la 
buse située à l’est est inactive. La buse située à l’ouest récupère les eaux de ruissellement du bord de route et celles du talus aval, lors de forte 
pluie des écoulements non permanents apparaissent. 

Zone d’arrivée :  

 

Actions à mener :  

 

Études à engager : 

Visite du service RTM le 10/07/2015. 

Commentaires :  

La présence de buses sur la zone souligne une volonté de limiter l’arrivée d’eaux de ruissellement sur la zone en glissement car pouvant être à 
son origine. De la même manière qu’en 2012, les indices de mouvement se limitent à la structure de la chaussée. Ils traduisent cependant 
certainement des mouvements plus lents qui affecteraient les terrains d’assise. De manière générale, les mouvements de terrain sont fortement 
sensibles aux circulations d’eau et dans un contexte routier aux surcharges de la chaussée. 

 

Impacts par commune  
 

Commune impactée 

Victimes 

Dégâts 
Pertur- 

-bations 
Commentaires 

Victimes 
Nb 

Morts 
Nb 

Blessés 

Les Ollières N 0 0 O N 

 

 

 

       

Témoignages 

Date du témoignage Source Commentaire 
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